
Réserver un document de la MDL 
 
 
Connectez-vous sur Syrtis (voir le tuto dédié « Me connecter à mon compte professionnel et 
accéder à Syrtis »). 

Effectuez votre recherche (voir le tuto « Faire une recherche sur Syrtis ») : 

 

 

Cliquez sur le document qui vous intéresse. La notice s’affiche. 

Vérifiez en bas de l’écran qu’un exemplaire est bien rattaché à cette notice. Dans certains 
cas, vous ne pourrez pas faire la réservation : 

• Le document est numérique : dans ce cas, il est accessible via la Médiathèque 
Numérique de la Loire. Par exemple : 

 
  



• Le document appartient à l’une des bibliothèques intégrées dans Syrtis, par 
exemple : 

 

 

• Le document est une notice « Série », par exemple, et n’a pas d’expression : 

 

 

La réservation d’un document se fait au niveau de la « Manifestation ». Peu importe la 

localisation actuelle de l’exemplaire, le 1er disponible sera proposé à la 1ère bibliothèque sur 

la liste des réservataires. 

  



Cliquez sur le bouton « Actions », puis sur « Demander le document ».  

 
 

Attention : si vous avez déjà emprunté le document, un message peut s’afficher indiquant 

que le document a déjà fait l’objet d’un transfert. Pour valider votre réservation, il faut 

cliquer sur « Continuer l’action en cours ». 

 



Vous arrivez sur la page des réservations professionnelles dans « Toutes opérations sites ». 

Ici, vous pouvez consulter différentes informations :  

• état de votre réservation : « Soumis » (demande en cours), « Mis de côté » 
(réservation traitée par la Médiathèque départementale), « En transit » quand elle est 
en cours de déplacement dans votre bibliothèque ; 
 

• priorité : la priorité 1 signifie que vous serez le prochain à recevoir le document ; 

• le bouton burger  vous permet d’« Éditer le message d’information » pour la 
réservation (pour indiquer, par exemple, le nom de l’usager qui a réservé le 
document). 

 

 


